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Objet de la délibération : CONVENTION AVEC LA FEDERATION DEPARTEMENTALE 
DE PECHE ET DE PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES
- ENS DU MARAIS DES BOULIGONS A BEAURIERES

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Le Département  de la Drôme,  en tant  que propriétaire,  gère le marais  des Bouligons ,  Espace Naturel
Sensible (ENS) départemental, depuis 1996, au travers d’un plan de gestion décennal ayant entre autres
pour objectif la conservation des habitats de la flore et de la faune sauvages.

Dans ce cadre, un partenariat serait mis en œuvre entre le Département et la Fédération pour la Pêche et la
Protection du Milieu Aquatique de la Drôme (FDPPMA), sous forme d’une convention d’une durée de 6 ans
relative à la gestion patrimoniale de ce site, notamment par la mise en réserve de pêche de la totalité des
ruisseaux et rus présents sur ce domaine départemental et par l’interdiction de prélèvement et d’apport
d’individus de toute espèce de faune aquatique, sauf en cas de nécessité biologique liée à la conservation
des populations. 

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

- D’approuver la convention telle que jointe,

- D'autoriser la Présidente à signer la convention correspondante avec la FDPPMA de la Drôme.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON



VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 

Votants

Pour
Contre

Abstention
Non-participation

Unanimité

37
0
0
0



M. CHABOUD

Mme ZAMMIT-HELMER (Rep. M. MORIN)

M. CHALEON (Rep. Mme ANTHOINE)

M. COMBES (Rep. Mme ROCHAS)


